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Maxi : 130 Pts

NOMBRE TOTAL DE POINTS
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Maxi : 20 Pts

Joueurs participants

à la finale régionale du

CONCOURS POLE ESPOIRS

Autres niveaux : 1 Pt

Maxi : 5 Pts
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PARTICIPATION FESTIVAL

U13 PITCH

Maxi : 10 Pts

9 bis
Niveau Equipe U13 B du club 

(année en cours)

Niveau 1 : 5 Pts Niveau 2 : 5 Pts

Nombre de pointsNombre de licenciés
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Niveau Equipe U13 A du club 

(année en cours)

Maxi : 20 Pts

Autres niveaux : 0 PtNiveau 2 : 5 PtsNiveau 1 : 20 Pts

CRITERES SPORTIFS

8
Nombre de licenciés en U13 

(futurs U14)

Maxi : 10 Pts

Nombre de licenciés U13 (filles ou garçons) divisé par 10 = Nombre de points

Maxi : 10 Pts

CRITERES DE STRUCTURATION DU CLUB

Le club qui souhaite engager une équipe en U14 Régional est libre. Nous portons une attention particulière à ce que le club ait conscience du niveau de pratique exigé par un 

championnat régional et que cet engagement doit présenter un intêret sportif pour les jeunes joueurs.

Ligue des Hauts de France

CANDIDATURE CHAMPIONNAT U14 REGIONAL

Section Sportive COLLEGE inscrite au SCHEMA REGIONAL (en support) = 5 Pts

1 équipes en R1 ou R2 de U14 à U18 = 1 pt par équipe

5
Responsable 

PREFORMATION

3
Fidélisation

LICENCIES U12-U13

(Année N et N-1)

Nombre de mutations en U12-U13 par rapport au nombre de licenciés U12 et U13

Le ratio est ègal au nombre de points.

Maxi : 10 Pts

4
Niveau des

EQUIPES DE JEUNES

Maxi : 10 Pts

1 équipe en National (U17 ou U19) = 2 Pts

LABEL

1

2
Taux d'Encadrement 

Technique

Maxi : 10 Pts

Maxi : 20 Pts

Nombre de licences joueurs libres du club divisé par Nombre de licences techniques

(Entraineur, Moniteur, Educateur Fédéral, Animateur). Le ratio est ègal au nombre de points.


